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MODIFICATION NO 2 DATÉE DU 16 MAI 2022 APPORTÉE À LA NOTICE 
ANNUELLE DATÉE DU 29 SEPTEMBRE 2021, MODIFIÉE PAR LA 

MODIFICATION NO 1 DATÉE DU 10 MARS 2022 
(LA « NOTICE ANNUELLE ») 

à l’égard des séries F5, T5 et PWT5 du Fonds suivant : 

Fonds d’actions canadiennes Mackenzie 

(le « Fonds ») 

 
La notice annuelle est modifiée afin de confirmer les modifications apportées au prospectus simplifié et aux aperçus 
du fonds du Fonds. 

Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez vous reporter à la modification no 2 apportée au 
prospectus simplifié du Fonds datée du 16 mai 2022. 

* * * 

Par conséquent, la notice annuelle est modifiée comme suit :  

Création des séries F5, T5 et PWT5 du Fonds d’actions canadiennes Mackenzie (avec prise d’effet 
vers le 20 mai 2022) 

1) À la page couverture de la notice annuelle, les appels de note de bas de page 10), 23) et 27) à l’égard des 
séries F5, T5 et PWT5 sont ajoutés après le nom du Fonds d’actions canadiennes Mackenzie. 
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ATTESTATION DU FONDS D’ACTIONS CANADIENNES MACKENZIE  
ET DU GESTIONNAIRE ET PROMOTEUR DU FONDS D’ACTIONS 

CANADIENNES MACKENZIE 

La présente modification no 2 datée du 16 mai 2022, avec la notice annuelle datée du 29 septembre 2021, 
modifiée par la modification no 1 datée du 10 mars 2022, et le prospectus simplifié daté du 29 septembre 2021, modifié 
par la modification no 1 datée du 10 mars 2022 et la modification no 2 datée du 16 mai 2022, et les documents intégrés 
par renvoi dans le prospectus simplifié, dans sa version modifiée, révèlent de façon complète, véridique et claire tout 
fait important relatif aux titres faisant l’objet du placement au moyen du prospectus simplifié, dans sa version modifiée, 
conformément à la législation en valeurs mobilières de toutes les provinces et de tous les territoires du Canada, et ne 
contiennent aucune information fausse ou trompeuse. 

Datée du 16 mai 2022. 

Fonds d’actions canadiennes Mackenzie 

 

« Barry McInerney »  « Luke Gould » 
Barry McInerney  Luke Gould 
Président et chef de la direction,  Vice-président exécutif et chef des services financiers 
Corporation Financière Mackenzie  Corporation Financière Mackenzie 

 

AU NOM DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE CORPORATION FINANCIÈRE MACKENZIE 
EN SA QUALITÉ DE GESTIONNAIRE, DE FIDUCIAIRE ET DE PROMOTEUR DU  

FONDS D’ACTIONS CANADIENNES MACKENZIE 

 

« Subhas Sen »  « Naomi Andjelic Bartlett » 
Subhas Sen  Naomi Andjelic Bartlett  
Administrateur  Administratrice 
Corporation Financière Mackenzie  Corporation Financière Mackenzie 
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